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I.5.

I.4.

I.3.

I.1.

See the notice on TED website 208843-2021 - Competition
France-Clermont-Ferrand: Accident and health insurance services
OJ S 81/2021 27/04/2021
Contract notice
Services

Legal Basis:
Directive 2014/24/EU

Section I: Contracting authority

Name and addresses
Official name: SDIS du Puy-de-Dôme
National registration number: 28630001700014
Postal address: 143 avenue du Brézet
Town: Clermont-Ferrand
NUTS code: FRK14 Puy-de-Dôme
Postal code: 63008
Country: France
E-mail: correspondre@aws-france.com
Telephone: +33 473981518

:Internet address(es)
Main address: http://www.sdis63.fr
Address of the buyer profile: https://www.infosdis63.fr/accueil/lien-utiles/

Communication
The procurement documents are available for unrestricted and full direct access, free of 
charge, at: https://www.infosdis63.fr/accueil/lien-utiles/
Tenders or requests to participate must be submitted electronically via: https://www.infosdis63.
fr/accueil/lien-utiles/
Additional information can be obtained from another address:
Official name: SDIS 63: https://www.infosdis63.fr/accueil/lien-utiles
Postal address: 143 avenue du Brézet
Town: Clermont-Ferrand
NUTS code: FRK14 Puy-de-Dôme
Postal code: 63008
Country: France
E-mail: marche-pub@sdis63.fr
Telephone: +33 473981518

:Internet address(es)
Main address: https://www.infosdis63.fr/accueil/lien-utiles/
Address of the buyer profile: https://www.infosdis63.fr/accueil/lien-utiles/

Type of the contracting authority
Other type: Autre

Main activity
General public services

Section II: Object

https://ted.europa.eu/en/notice/-/detail/208843-2021
mailto:correspondre@aws-france.com?subject=TED
http://www.sdis63.fr
https://www.infosdis63.fr/accueil/lien-utiles/
https://www.infosdis63.fr/accueil/lien-utiles/
https://www.infosdis63.fr/accueil/lien-utiles/
https://www.infosdis63.fr/accueil/lien-utiles/
mailto:marche-pub@sdis63.fr?subject=TED
https://www.infosdis63.fr/accueil/lien-utiles/
https://www.infosdis63.fr/accueil/lien-utiles/
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II.2.6.

II.2.5.

II.2.4.

II.2.3.

II.2.2.

II.2.1.

II.2.

II.1.6.

II.1.5.

II.1.4.

II.1.3.

II.1.2.

II.1.1.

II.1. Scope of the procurement

Title
Prestations d'assurance pour la protection sociale des SPV et les risques statutaires des 
agents CNRACL et assimilés
Reference number: 21sd05

Main CPV code
66512000 Accident and health insurance services

Type of contract
Services

Short description
La présente consultation vise à la mise en place:
— d'une part d'un contrat pour garantir au souscripteur le paiement des indemnités découlant 
des lois nº 91-1389 et nº 2011-851 et de leurs textes d'application, en raison d'accidents 
survenus ou de maladie contractée en service par les sapeurs-pompiers volontaires, agents 
en service civique et collaborateurs occasionnels (sans que ces derniers puissent être 
dénombrés) relevant de sa compétence (y compris agents des corps communaux non 
départementalisés);
— d'autre part l'établissement d'un contrat d'assurance géré en capitalisation avec convention 
de tiers payant (en accident de service — maladie professionnelle), couvrant les risques 
statutaires sur les bases des textes législatifs et réglementaires vis à vis de ses agents 
titulaires ou stagiaires selon l'une ou l'autre des options ci-après.

Estimated total value

Information about lots
This contract is divided into lots: yes
Tenders may be submitted for maximum number of lots: 2

Description

Title
Protection sociales des SPV
Lot No: 1

Additional CPV code(s)
66512000 Accident and health insurance services

Place of performance
NUTS code: FRK14 Puy-de-Dôme

Description of the procurement
Protection sociales des SPV.

Award criteria
Criteria below
Quality criterion - Name: Respect des préavis / Weighting: 5
Quality criterion - Name: Importance des réserves / Weighting: 30
Quality criterion - Name: Gestion / Weighting: 10
Price - Weighting: 55

Estimated value
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II.2.10.

II.2.7.

II.2.6.

II.2.5.

II.2.4.

II.2.3.

II.2.2.

II.2.1.

II.2.

II.2.14.

II.2.13.

II.2.11.

II.2.10.

II.2.7. Duration of the contract, framework agreement or dynamic purchasing system
Start: 01/01/2022 End: 31/12/2026
This contract is subject to renewal: yes
Description of renewals: 
Au terme du marché un nouveau marché sera lancé pour couvrir les besoins.

Information about variants
Variants will be accepted: yes

Information about options
Options: yes
Description of options: 
Les variantes libres à l'initiative du soumissionnaire ne sont pas autorisées, sauf dans le cadre 
de la formulation de réserves respectant les dispositions de l'article 2.2.1 du règlement de la 
consultation. Pour le lot 2 une PSE est demandée à réponse obligatoire et s'ajoute à la 
solution de base ou la variante qui sera retenue.

Information about European Union funds
The procurement is related to a project and/or programme financed by European Union funds: 
no

Additional information

Description

Title
Risques statutaires des agents CNRACL et assimilés
Lot No: 2

Additional CPV code(s)
66512000 Accident and health insurance services

Place of performance
NUTS code: FRK14 Puy-de-Dôme

Description of the procurement
Risques statutaires des agents CNRACL et assimilés.

Award criteria
Criteria below
Quality criterion - Name: Respect des préavis / Weighting: 5
Quality criterion - Name: Importance des réserves / Weighting: 30
Quality criterion - Name: Gestion / Weighting: 10
Price - Weighting: 55

Estimated value

Duration of the contract, framework agreement or dynamic purchasing system
Start: 01/01/2022 End: 31/12/2026
This contract is subject to renewal: yes
Description of renewals: 
Au terme du marché un nouveau marché sera lancé pour couvrir les besoins.
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III.1.3.

III.1.2.

III.1.1.

III.1.

II.2.14.

II.2.13.

II.2.11.

Information about variants
Variants will be accepted: yes

Information about options
Options: yes
Description of options: 
Les variantes libres à l'initiative du soumissionnaire ne sont pas autorisées, sauf dans le cadre 
de la formulation de réserves respectant les dispositions de l'article 2.2.1 du règlement de la 
consultation. Pour le lot 2 une PSE est demandée à réponse obligatoire et s'ajoute à la 
solution de base ou la variante qui sera retenue.

Information about European Union funds
The procurement is related to a project and/or programme financed by European Union funds: 
no

Additional information

Section III: Legal, economic, financial and technical information

Conditions for participation

Suitability to pursue the professional activity, including requirements relating to 
enrolment on professional or trade registers
List and brief description of conditions: 
Pièce nº 1: le formulaire DC1* complété.
(*) Il est recommandé de compléter un formulaire DC1 commun au groupement.
Toutefois la fourniture de plusieurs DC1 sera admise dès l'instant que le mode de présentation 
en groupement est indiqué.
Rappel:
— tous les assureurs doivent être membres du groupement et figurer sur le DC1 (par exemple 
coassurance ou groupement d'assureur pour répondre à un lot);
— un intermédiaire ne peut se présenter seul.
Pièce nº 1bis: le mandat délivré par l'organisme porteur du risque. Les intermédiaires courtiers 
doivent justifier d'une habilitation émanant de tout organisme porteur du risque (modèle joint 
en annexe).
Pièce nº 1ter: la(s) fiche(s) info-organisme porteur du risque en annexe du présent règlement 
de consultation. Une fiche doit être complétée pour chaque organisme porteur du risque (la 
fiche peut être complétée par l'intermédiaire pour le compte de l'organisme porteur du risque).

Economic and financial standing
List and brief description of selection criteria: 
Pièces nº 2: le formulaire DC2. Le formulaire «DC2» intégralement complété doit être fourni 
par:
— chaque organisme porteur du risque;
— tout intermédiaire d'assurance ou gestionnaire membre ou non du groupement.
Tout opérateur y justifiera de sa capacité professionnelle, technique et financière au moyen 
des documents suivants:
1) déclaration du chiffre d'affaires global réalisé au cours du dernier exercice disponible 
(remplir rubrique F.1 du DC2).

Technical and professional ability
List and brief description of selection criteria: 
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IV.1.8.

IV.1.3.

IV.1.1.

IV.1.

III.2.1.

III.2.

Pièces nº 2: le formulaire DC2. Le formulaire «DC2» intégralement complété doit être fourni 
par:
— chaque organisme porteur du risque;
— tout intermédiaire d'assurance ou gestionnaire membre ou non du groupement.
Tout opérateur y justifiera de sa capacité professionnelle, technique et financière au moyen 
des documents suivants:
2) la justification de l'agrément (organisme porteur du risque — joindre le document ou 
indiquer le lien de téléchargement rubrique E.3 du DC2) et l'enregistrement Orias 
(intermédiaire — indiquer nº Orias rubrique E.1 du DC2). L'organisme qui porte et provisionne 
le risque doit établir qu'il dispose des agréments indispensables pour assumer ce type de 
risque. Pour justifier des capacités professionnelles, techniques et financières d'autres 
opérateurs économiques sur lesquels il s'appuie pour présenter sa candidature, le candidat 
produit les mêmes documents concernant cet opérateur économique que ceux qui lui sont 
exigés par le pouvoir adjudicateur (à l'exception du DC1). En outre, pour justifier qu'il dispose 
des capacités de cet opérateur économique pour l'exécution des prestations, le candidat 
produit un engagement écrit de l'opérateur économique. En cas de groupement, l'appréciation 
des capacités professionnelles, techniques et financières est globale.

Conditions related to the contract

Information about a particular profession
Execution of the service is reserved to a particular professionReference to the relevant law, 
regulation or administrative provision: 
La présente consultation est réservée aux organismes portant et provisionnant les risques 
objet du marché auquel ils postulent et pour lesquels ils disposent d'un agrément de l'autorité 
de contrôle nationale dont ils dépendent. Les intermédiaires habilités à présenter des 
opérations d'assurance (attestation Orias à fournir — sauf si prestataire de service non soumis 
à Orias) peuvent également candidater en complément de ces organismes. Un intermédiaire 
ne peut se présenter seul, sa candidature ne serait pas admissible. Si plusieurs organismes 
concourent directement (lien contractuel direct entre chaque organisme et le souscripteur) à la 
couverture des risques objet d'un même marché, tous doivent impérativement être membres 
du groupement (exemple: deux organismes participent à la couverture directe d'un marché 
«flotte automobile»: assureur véhicule/assureur matériels transportés dès l'instant qu'un 
contrat distinct par assureur sera émis). Il est interdit pour un même opérateur économique de 
présenter plusieurs offres en agissant à la fois:
— en qualité de candidat individuel et de membre d'un ou plusieurs groupements;
— en qualité de membres de plusieurs groupements. Un même opérateur économique ne 
peut être mandataire de plusieurs groupements pour un même marché.

Section IV: Procedure

Description

Type of procedure
Open procedure

Information about a framework agreement or a dynamic purchasing system
The procurement involves the establishment of a framework agreement
Framework agreement with a single operator

Information about the Government Procurement Agreement (GPA)
The procurement is covered by the Government Procurement Agreement: yes
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VI.3.

VI.1.

IV.2.7.

IV.2.4.

IV.2.3.

IV.2.2.

IV.2. Administrative information

Time limit for receipt of tenders or requests to participate
Date: 31/05/2021 12:00Local time: 

Estimated date of dispatch of invitations to tender or to participate to selected 
candidates

Languages in which tenders or requests to participate may be submitted
French

Conditions for opening of tenders
Date: 31/05/2021 14:00Local time: 
Place: 
SDIS.

Section VI: Complementary information

Information about recurrence
This is a recurrent procurement: yes
Estimated timing for further notices to be published:
Au terme du marché un nouveau marché sera lancé.

Additional information
Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie dématérialisée. Pour retrouver 
cet avis intégral, accéder au DCE, poser des questions à l'acheteur, déposer un pli, allez sur 

 — Procédures de recours le tribunal https://www.infosdis63.fr/accueil/lien-utiles/
territorialement compétent est: Tribunal administratif de Clermont-Ferrand, 6 cours Sablon, 
63033 Clermont-Ferrand Cedex 1, tél. +33 473146100, télécopie +33 473146122, courriel: 

 — adresse internet: greffe.ta-clermont-ferrand@juradm.fr http://www.clermont-ferrand.tribunal-
administratif.fr
Les voies de recours ouvertes aux candidats sont les suivantes:
— référé précontractuel prévu aux articles L. 551-1 à L. 551-12 du Code de justice 
administrative (CJA), et pouvant être exercé avant la signature du contrat;
— référé contractuel prévu aux articles L. 551-13 à L. 551-23 du CJA, et pouvant être exercé 
dans les délais prévus à l'article R. 551-7 du CJA;
— recours de pleine juridiction ouvert aux concurrents évincés, et pouvant être exercé dans 
les deux mois suivant la date à laquelle la conclusion du contrat est rendue publique;
— recours contre une décision administrative prévu aux articles R. 421-1 à R. 421-7 du CJA, 
et pouvant être exercé dans les deux mois suivant la notification ou publication de la décision 
de l'organisme. Le SDIS63 tient du ressort du Tribunal administratif de Clermont-Ferrand, 6 
cours Sablon, BP 129, 63033 Clermont-Ferrand Cedex 1. Le tribunal administratif peut aussi 
être saisi depuis l'application «Télérecours citoyens», disponible sur le site internet suivant: 

 — Pour obtenir des renseignements relatifs à l'introduction des http://citoyens.telerecours.fr/
recours, les candidats devront s'adresser à: Tribunal administratif de Clermont-Ferrand, 6 
cours Sablon, 63033 Clermont-Ferrand Cedex 1, tél. +33 473146100, télécopie +33 
473146122, courriel:  — adresse internet: greffe.ta-clermont-ferrand@juradm.fr http://www.

 — En cas de difficultés survenant lors de la procédure clermont-ferrand.tribunal-administratif.fr
de passation, l'organe chargé de jouer le rôle de médiateur est: Comité consultatif 

https://www.infosdis63.fr/accueil/lien-utiles/
mailto:greffe.ta-clermont-ferrand@juradm.fr?subject=TED
http://www.clermont-ferrand.tribunal-administratif.fr
http://www.clermont-ferrand.tribunal-administratif.fr
http://citoyens.telerecours.fr/
mailto:greffe.ta-clermont-ferrand@juradm.fr?subject=TED
http://www.clermont-ferrand.tribunal-administratif.fr
http://www.clermont-ferrand.tribunal-administratif.fr
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VI.5.

VI.4.3.

VI.4.1.

VI.4.

interrégional du règlement amiable des différends ou litiges relatifs aux marchés publics, 
CCIRA, 1 boulevard Vivier Merle, 69443 Lyon Cedex 03, tél. +33 426992833, courriel: ara.
ccira@direccte.gouv.fr

Procedures for review

Review body
Official name: Tribunal administratif de Clermont-Ferrand
Postal address: 6 cours Sablon
Town: Clermont-Ferrand
Postal code: 63033
Country: France
E-mail: greffe.ta-clermont-ferrand@juradm.fr
Telephone: +33 473146100
Fax: +33 473146122

Review procedure
Precise information on deadline(s) for review procedures: 
— référé précontractuel prévu aux articles L. 551-1 à L. 551-12 du Code de justice 
administrative (CJA), et pouvant être exercé avant la signature du contrat;
— référé contractuel prévu aux articles L. 551-13 à L. 551-23 du CJA, et pouvant être exercé 
dans les délais prévus à l'article R. 551-7 du CJA;
— recours de pleine juridiction ouvert aux concurrents évincés, et pouvant être exercé dans 
les deux mois suivant la date à laquelle la conclusion du contrat est rendue publique;
— recours contre une décision administrative prévu aux articles R. 421-1 à R. 421-7 du CJA, 
et pouvant être exercé dans les deux mois suivant la notification ou publication de la décision 
de l'organisme.

Date of dispatch of this notice
22/04/2021

mailto:ara.ccira@direccte.gouv.fr?subject=TED
mailto:ara.ccira@direccte.gouv.fr?subject=TED
mailto:greffe.ta-clermont-ferrand@juradm.fr?subject=TED

